
FICHE MÉTHODE 8
Les statuts de protection
des plantes cueillies

Il existe des réglementations à l’échelle internationale, nationale, régionale et 
départementale auxquelles le cueilleur doit se référer pour s’assurer qu’il peut 
récolter une plante. Il existe également des systèmes de référence concernant 
l’état de conservation de la flore au travers des listes rouges par exemple. Ces 
listes sont des indicateurs de menaces et doivent inciter le cueilleur à la 
réflexion sur son impact avant tout prélèvement, même si la plante ne 
bénéficie pas de protection.

Les protections réglementaires associées aux plantes49 sont à croiser avec celles 
associées aux espaces. De nombreuses informations sont disponibles dans 
l’ouvrage Plantes protégées de France métropolitaine, édité par le 
Conservatoire national des plantes à parfum, médicinales et aromatiques 
(CNPMAI)50, destiné notamment aux cueilleurs professionnels de plantes 
sauvages.

1. LES RÉGLEMENTАTIONS INTERNАTIONАLES
 
Différentes conventions internationales encadrent la récolte et le commerce des espèces les 
plus vulnérables, dont voici les principales.

• La Convention internationale sur le commerce des espèces de faune et de flore sauvages 
menacées d’extinction (CITES ou convention de Washington), datant du 3 mars 1973. 
Ratifiée par 175 États dont la France, cette convention a pour but de veiller à ce que le 
commerce international des spécimens d'animaux et de plantes sauvages ne menace pas la 
survie des espèces auxquelles ils appartiennent. On y distingue trois catégories d’espèces51 :

- les espèces listées à l’Annexe I, dont le commerce international est interdit ;
- les espèces listées à l’Annexe II, pour lesquelles le commerce international peut être 

autorisé sous couvert d’un permis d’exportation ;
- les espèces listées à l’Annexe III pour lesquelles le commerce international nécessite des 

permis ou certificats appropriés selon le pays.

• La Convention sur la diversité biologique (CDB) est la première convention internationale 
concernant la biodiversité. Elle a été ouverte à la signature lors du Sommet de la Terre qui 
s’est tenu à Rio de Janeiro, en 1992. Elle est signée à ce jour par environ 193 pays. La 
France l’a ratifiée le 1er juillet 1994. La convention sur la diversité biologique reconnaît, pour 
la première fois, la conservation de la biodiversité comme étant une « préoccupation 
commune à l’humanité » et une partie intégrante au processus de développement. Elle vise 
trois objectifs : 

- la conservation de la biodiversité ; 
- l’utilisation durable des espèces et des milieux naturels ;
- le partage juste et équitable des bénéfices issus de l’utilisation des ressources génétiques 

(protocole de Nagoya).
Cette convention a donné lieu à plusieurs réglementations d’envergure internationale, dont 
le protocole de Nagoya sur l’accès aux ressources génétiques et le partage juste et équitable 
des avantages découlant de leur utilisation, décliné en droit européen et français.

49 Chaber L., Julliand C., Moreau D., 2013. / Schilling M. et Pasquier B., 2013.
50 Schilling M. et Pasquier B., 2013. L’ouvrage est téléchargeable gratuitement (cnpmai.net/fr/le-cnpmai/nos-publications/) et vous pouvez en commander 
un exemplaire par correspondance auprès du CNPMAI par mail (boutique@cnpmai.net).
51 Pour consulter les données règlementaires relatives à l’espèce ou au pays qui vous intéresse, un site internet et une application ont été développés : 
cites.application.developpement-durable.gouv.fr/accueilInternaute.do
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Concrètement, le protocole de Nagoya impose, lors du prélèvement de plantes sauvages sur 
le territoire français lorsqu’il a un but de recherche et développement, de remplir un 
formulaire auprès du ministère de la Transition écologique, dans lequel un partage des 
avantages sera prévu52. L’AFC a été identifiée par le ministère de la Transition écologique 
comme un bénéficiaire potentiel de ce dispositif.  
En France, la CDB est à l’origine de l’élaboration de la Stratégie nationale pour la 
biodiversité (SNB), à laquelle l’adhésion reste volontaire.

• La Convention de Berne (19 septembre 1979) traite de la conservation de la vie sauvage 
et du milieu naturel en Europe. Elle est aujourd’hui signée par 50 pays, dont la France. 
Cette convention prévoit notamment l’instauration d’une protection stricte des espèces 
végétales listées dans son Annexe I53 par les pays signataires. Pour ces espèces, seront 
interdits « la cueillette, le ramassage, la coupe ou le déracinage intentionnel, [...] autant que 
de besoin, la détention ou la commercialisation ». Cette réglementation a donné lieu, entre 
autres, à la directive Habitats dont l’annexe V concerne les espèces animales et végétales 
d’intérêt communautaire dont le prélèvement dans la nature et l’exploitation sont 
susceptibles de faire l’objet de mesures de gestion, ainsi qu’aux programmes Natura 2000 et 
à l’ajout de 13 espèces à la liste des espèces protégées en France.

2. LА RÉGLEMENTАTION FRАNÇАISE АPPLICАBLE АUX PLАNTES DE CUEILLETTE
 
Il existe trois statuts pour les plantes cueillies.

• Le régime d’autorisation
La majorité des plantes sont concernées par ce régime. Aucune démarche spécifique n’est 
requise, sinon celle de demander l’autorisation de cueillette au propriétaire. 

• Les arrêtés préfectoraux
La cueillette d’une cinquantaine de plantes peut être encadrée à l’échelle d’un département 
lorsqu’elles sont listées dans les arrêtés du 13 octobre 1989, modifiés par différents arrêtés, 
pour ce qui concerne la métropole, et les arrêtés du 24 février 1995 pour ce qui est de 
l’outre-mer. Pour ces plantes, chaque préfet a la possibilité, et non l’obligation, d’interdire ou
de réglementer le ramassage et la cession, de manière permanente ou temporaire, sur tout 
ou partie de son territoire.

52 Pour plus d'informations sur le protocole de Nagoya : cbd.int/abs/doc/protocol/nagoya-protocol-fr.pdf
Liens vers les formulaires : ecologie.gouv.fr/acces-et-partage-des-avantages-decoulant-lutilisation-des-ressources-genetiques-et-des-connaissances
53 La liste en ligne :
rm.coe.int/168097eb56

> Fiche Méthode n°4 - Demande d’autorisation au propriétaire

POUR АLLER plus LOIN
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Le cueilleur doit se renseigner sur l’existence de ces arrêtés quand la plante recherchée peut 
être concernée.
Les sources d’informations disponibles : 

- une synthèse présentant les espèces protégées par département figure dans la 
publication Plantes protégées de France métropolitaine du CNPMAI54. Cette synthèse date 
de 2013 et ne tient pas compte des protections préfectorales ultérieures ;

- le site de l’INPN, inpn.mnhn.fr, où les arrêtés sont mentionnés pour chacune des 
plantes concernées ;

- sur le site legifrance.gouv.fr55.

• Le régime de protection stricte
Le régime de protection stricte inscrit dans le code de l’environnement définit la liste des 
espèces protégées pour l’ensemble du territoire national (arrêté interministériel du 
20 janvier 1982, modifié par différents arrêtés, dont le dernier date du 23 mai 2013, paru 
au Journal Officiel n°0130 du 7 juin 2013). Cette législation définit deux listes différentes56 :

- l’annexe I identifie une liste d’espèces strictement protégées, dont la destruction, la 
coupe, la mutilation, l’arrachage, la cueillette ou l’enlèvement, le colportage, l’utilisation, la 
mise en vente, la vente ou l’achat de tout ou partie des spécimens sauvages sont interdits 
(régime de protection intégrale). La production des espèces végétales listées à l’annexe I est 
également soumise à autorisation du préfet du lieu de production, sauf en ce qui concerne 
les spécimens cultivés ayant subi une modification évidente, résultant d’une sélection ou 
hybridation de la part de l’homme (arrêté du 12 octobre 1987). Seuls des prélèvements 
exceptionnels, à des fins scientifiques, peuvent être accordés par le ministère de la Transition 
écologique ; 

- l’annexe II concerne les espèces pour lesquelles il est interdit de détruire tout ou partie 
des spécimens sauvages. Le ramassage ou la récolte, l’utilisation, le transport, la cession à un 
tiers à titre gratuit ou onéreux sont soumis à autorisation du ministre de la Transition 
écologique (régime de protection partiel).
 
Chaque région a pris un arrêté fixant la liste des espèces végétales protégées sur son 
territoire (ou seulement dans un département de ce territoire), en complément de la liste 
nationale. Elles sont soumises au même régime de protection des plantes de l’annexe I. Pour 
les listes d'espèces protégées par région, on peut se référer au site de l’INPN57.

Il existe un formulaire de demande de dérogation58 pour la récolte, l'utilisation, le transport 
ou la cession de spécimens d'espèces végétales protégées. L’AFC recommande de ne pas 
s’engager dans ce type de demande. En effet, si la plante est protégée, il convient de ne pas 
la cueillir excepté dans des cas très particuliers et justifiables, comme des travaux de 
conservation ou de recherche scientifique. 

54 Schilling M. et Pasquier B., 2013. L’ouvrage est téléchargeable gratuitement ici :
cnpmai.net/fr/le-cnpmai/nos-publications/ 
55 Pour consulter la liste des plantes pouvant faire l’objet de ces arrêtés préfectoraux :
legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000339093/
56 Pour consulter ces annexes : 
legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000865328&fastPos=1&fastReqId=1182075397&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte ou 
inpn.mnhn.fr/reglementation/protection/listeEspecesParArrete/731
57 inpn.mnhn.fr/reglementation/protection/listeProtections/regional
58 Pour les espèces figurant à l’annexe I de l’arrêté du 20 janvier 1982, formulaire 13617*01 formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_13617.do. Pour les 
espèces figurant à l’annexe II de l’arrêté du 20 janvier 1982, formulaire 11633*02 : formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_11633.do . Le formulaire dûment 
renseigné est à adresser aux services préfectoraux (qui délèguent l’instruction aux DDT ou aux Dreal). Après instruction de la demande, ces services 
accordent ou refusent l’autorisation en précisant toutes les conditions de sa mise en œuvre. Il est fort probable que la demande soit refusée. Il convient 
également de prendre en compte les délais d’instruction afin de ne pas avoir l’autorisation après la date de cueillette.
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3. LES LISTES D’ESPÈCES EN DАNGER59

Les listes rouges produites par l’UICN60 donnent des informations clés aux professionnels 
soucieux de mener une cueillette responsable. Elles n’ont pas de portée réglementaire 
contraignante, mais sont des outils de référence pour sensibiliser les gouvernements, les 
aménageurs, les collectivités locales et les utilisateurs de ressources naturelles à la 
conservation des espèces. Pour chaque espèce, un indicateur du degré de menace est défini. 
Ces listes se déclinent à l’échelle mondiale, nationale et régionale.

59 Les sources d’informations à disposition : uicn.fr/liste-rouge-france/
inpn.mnhn.fr/accueil/index (information donnée plante par plante)
mnhn.fr/fr/liste-rouge-flore-vasculaire-de-france-metropolitaine
60 L’UICN est une union de membres composée de gouvernements et d’organisations de la société civile. Elle regroupe plus de 1 400 organisations membres 
et les compétences de plus de 18 000 experts. L’UICN fait aujourd’hui autorité au niveau international sur l’état de la nature et des ressources naturelles 
dans le monde ainsi que sur les mesures pour les préserver.

TАBLEАU DES RÉGLEMENTАTIONS

CITES
ou 

Convention 
de 

Washington
Directive 

européenne 
CE338/97

Mise en 
application 

par les Dreal

Typologie Domaine d’application Limites

Réglementation 
internationale

Échanges 
commerciaux 
internationaux sur 
les espèces
sauvages menacées 
d'extinction

• Peut induire des 
distorsions de 
marché, voire du 
commerce illégal
• Décisions au 
niveau national 
souvent mal 
acceptées par les 
acteurs concernés

Application cueillette 
PPAM en France

Concerne les 
échanges 
internationaux et 
l'export de plantes 
françaises vers 
l'étranger

CDB
(Convention 

sur la 
diversité 

biologique)

Réglementation 
internationale

• Préconise une 
valorisation 
économique de la 
biodiversité pour 
promouvoir sa 
préservation au 
travers d'un 
partage juste des 
avantages
• Reconnaît des 
droits aux 
communautés 
autochtones

Conditions de sa 
mise en application 
discutées depuis 
1992

Peu d'impact en 
métropole
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Protocole de 
Nagoya

(APA) - en 
lien avec la 

CDB

Réglementation 
internationale

Accès aux 
ressources 
génétiques

Concerne 
initialement plutôt 
les Drom-Com, 
mais la question 
pourrait se poser 
sur le territoire 
métropolitain avec 
des ressources 
sauvages de plus 
en plus convoitées 
par les industriels

Convention 
de Berne

Réglementation 
européenne

Liste d'espèces que 
les gouvernements 
s'engagent à 
protéger

Interdiction de 
cueillette

Stratégie 
nationale 

pour la 
biodiversité

(SNB)

Document cadre 
à l'échelle 
nationale - 
adhésion 
volontaire

Proposer des 
modèles de 
développement 
pour préserver et 
valoriser l'usage de 
la biodiversité

Participation sur la 
base du volontariat, 
aucune contrainte

L'AFC pourrait 
envisager d'adhérer 
à cette démarche 
dans le cadre de 
l'élaboration de la 
charte

Code de 
l'environ-
nement

Réglementation 
nationale

Précise une liste 
d'espèces menacées 
bénéficiant d'une 
protection partielle 
(soumises à 
autorisation) ou 
intégrale 
(protection stricte)

Impact direct sur ce 
qu'il est possible de 
cueillir ou non sur 
l'ensemble du 
territoire national

Arrêtés 
ministériels

Réglementation 
régionale

Précise une liste 
d'espèces menacées 
bénéficiant d'une 
protection partielle 
(soumises à 
autorisation) ou 
intégrale 
(protection stricte)

La fusion récente 
des régions entraîne 
la nécessité de 
revoir ces listes et 
ces arrêtés

Impact direct sur ce 
qu'il est possible de 
cueillir ou non sur 
l'ensemble du 
territoire d'une 
région

Typologie Domaine d’application Limites Application cueillette 
PPAM en France
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Arrêtés 
préfectoraux

Réglementation 
départementale

Précise une liste 
d'espèces 
bénéficiant de 
mesures spécifiques 
(soumises à 
autorisation, 
restriction dans le 
temps ou pour les 
volumes, 
interdiction de 
vente, etc.)

Impact direct sur ce 
qu'il est possible de 
cueillir ou non sur 
l'ensemble du 
territoire d'un 
département

Liste rouge 
IUCN Informatif

Évaluation du 
risque d'extinction 
et information sur 
ces espèces / 
déclinaison en 
France 
métropolitaine avec 
513 espèces 
menacées de 
disparition en flore 
vasculaire

Non réglementaire, 
juste des 
recommandations

À consulter à titre 
indicatif

Informatif

Évaluation du 
risque d'extinction, 
information et 
statut 
réglementaire de 
1100 taxons en 
France 
métropolitaine

Non réglementaire, 
juste des 
recommandations

À consulter à titre 
indicatif

Réglementaire

Informatif

Typologie Domaine d’application Limites Application cueillette 
PPAM en France
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